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VIS-A-VIS DES PATIENTS 

 

Information sur les modalités d’accès à la vaccination et orientation sur les lieux de vaccination 

 

Appui à la coordination et à l’accompagnement des patients de la file active PTA24, à domicile concernés 

(éligibles à) par la vaccination : 

 

➢ Patients + de 75 ans (voir 82% FA – chiffres 12/2020) 

➢ Patients complexes / isolés 

➢ Patients atteints de pathologies chroniques 

 

VIS-A-VIS DES PROFESSIONNELS 

 

Appui des professionnels du premier recours et des acteurs du domicile (CIAS, Aides à domicile, portage 

de repas, mairies…) 

 

➢ Diffusion des informations sur les modalités d’accompagnement et d’accès à la vaccination  

➢ Rappel des conduites à tenir 

➢ Signalement des situations  

➢ Inscription à un rendez-vous de vaccination anti Covid à la demande du médecin traitant 
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Procédure   

INSCRIPTION AU RENDEZ-VOUS DE VACCINATION ANTI-COVID 19 

A LA DEMANDE DE SON MEDECIN TRAITANT 
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QUI PEUT VACCINER ? 

 

A ce jour, seuls les médecins et les infirmiers peuvent vacciner au sein d’un centre de vaccination 

habilité. Le recours à des étudiants dans ces deux spécialités est possible. Voir la partie rémunération 

des autres professionnels pour plus de précisions. 

A terme, le décret n° 2020-1691 du 25 décembre 2020 précise que :  

« VI.- Tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 

peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 

telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé publique. 

 La vaccination peut être pratiquée par tout médecin diplômé, indépendamment de sa spécialité. » 

A noter : Tous professionnels habilités à vacciner doivent être inscrits à leur ordre professionnel (sauf 

étudiants) 

 

 

QUI PEUT SE FAIRE VACCINER ? 

 

Public cible pour cette phase :  

➢ Les personnes âgées de 75 ans et plus vivant à domicile 

➢ Les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social, âgés de 50 ans et plus 

➢ Les personnes et les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social souffrant d’une 

pathologie à haut risque / de comorbidités 

Recommandations :  

➢ Pour les personnes ayant déjà contracté le virus COVID 19, préconisation d’un délai de 3 mois 

avant vaccination 

➢ Un délai de 15 jours minimum requis entre les vaccins contre la grippe et la COVID 19 

➢ Pour ces deux cas et les personnes à risques, contacter son médecin traitant 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
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QUELS VACCINS SONT ACTUELLEMENT DISPONIBLES ?  

 

 

➢ Le vaccin Comirnaty® du laboratoire Pfizer/BioNTech : 2 doses en intramusculaire (1 injection à 

J0 puis entre J21 et J42), conservation à -60° à -80° 

➢  Le vaccin du laboratoire Moderna : 2 doses à 28 jours d’intervalle (arrivée mi-janvier 2021) 

➢ Vaccin AstraZeneca ChAdOx1-S 

 

https://www.ansm.sante.fr/Dossiers/COVID-19-Vaccins/Vaccins-autorises/(offset)/3 

 

COMMENT SE FAIRE VACCINER ? 

 

Préalable :  

➢ Consultation pré-vaccinale non obligatoire mais nécessaire auprès de son médecin traitant 

pour les personnes à risques 

➢ Prise de rendez-vous sur www.sante.fr  ou par téléphone 0800 009 110 

 

Au centre de vaccination : 

➢ Réception par un personnel administratif avec recueil du consentement et vérification des 

pièces d’identités et carte vitale 

➢ Entretien préalable avec une IDE et renseignement d’un questionnaire médical rapide 

➢ Contrôle du questionnaire par le médecin présent dans le centre (obligatoire) 

➢ Après accord du médecin, Injection de la 1ère dose par l’infirmière 

➢ Surveillance de 15mn en suivant 

➢ Prise de rdv immédiat pour la 2ème injection 

➢ Possibilité de déclarer les éventuels effets secondaires à son médecin traitant et/ou sur 

signalement.social-sante@gouv.fr 

Plus d’informations :  

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/centres-de-vaccination-contre-la-covid-19 

https://www.ansm.sante.fr/Dossiers/COVID-19-Vaccins/Vaccins-autorises/Vaccins-autorises-a-ce-jour/AstraZeneca
https://www.ansm.sante.fr/Dossiers/COVID-19-Vaccins/Vaccins-autorises/(offset)/3
http://www.sante.fr/
mailto:signalement.social-sante@gouv.fr
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/centres-de-vaccination-contre-la-covid-19
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OU SE FAIRE VACCINER ? 

 

Aujourd’hui en Dordogne, 5 centres de vaccination, portés par les Centres Hospitaliers du 

département sont accessibles : 

 

➢ CH PERIGUEUX 

➢ CH BERGERAC 

➢ CH SARLAT 

➢ CH NONTRON 

➢ CH RIBERAC 

 

https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html 

  

https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html
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CENTRE DE VACCINATION DE DORDOGNE  

 

Lien : https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html#dep-24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre de vaccination CH PERIGUEUX  

  14 rue Victoria  

24000 périgueux 

 

 Le centre de vaccination est ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 17h  

(Ouverture prévue le samedi prochainement) et assurera la vaccination sur rendez-vous à partir 
d’une ligne téléphonique et d’une plateforme en ligne. 

Numéro réservé aux professionnels libéraux  

05 53 45 31 33 (aux horaires d’ouverture du centre) 

Plateforme en ligne : https://www.doctolib.fr/hopital-public/perigueux/vaccination-covid 

Centre de vaccination CH SAMUEL POZZI :  

9 Boulevard du Professeur Albert Calmette 

24100 Bergerac 

  

Le centre de vaccination est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30 et 
assurera les vaccinations exclusivement sur rendez-vous à partir d’une ligne téléphonique et d’une 

plateforme en ligne dédiées. 

Numéro réservé aux professionnels libéraux et aides à domicile 05.53.63.89.99 (de 09 heures à 16 
heures du lundi au vendredi) 

Plateforme en ligne :  Se connecter au site de l'hôpital de bergerac  

Lien : http://www.ch-bergerac.fr puis cliquer sur le bouton "VACCINATION COVID" 

  

Centre de vaccination CH SARLAT 

Locaux du service de santé au travail 

Le Pouget CS 80201 Avenue, Rue Jean Leclaire 

24200 Sarlat-la-Canéda 

  

Le centre de vaccination est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h  

et assurera la vaccination sur rendez-vous à partir d’une ligne téléphonique. 

Numéro dédié : 05 53 31 76 94 (aux horaires d’ouverture du centre) 

Lien : https://www.doctolib.fr/hopital-public/sarlat-la-caneda/vaccination-ch-jean-leclaire-sarlat 

https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html#dep-24
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Centre de vaccination CH NONTRON  

7 rue de la Croizette  

24300 Nontron 

  

Le centre de vaccination est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 13h / 13h à 17h  

et assurera la vaccination sur rendez-vous à partir d’une ligne téléphonique. 

Numéro dédié : 05 53 31 76 94 (aux horaires d’ouverture du centre) 

Lien : https://www.doctolib.fr/hopital-public/nontron/ch-nontron-vaccination 

Centre de vaccination CH Ribérac 

1087 rue Jean Moulin 

24600 Ribérac 

 

Le centre de vaccination est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h  

et assurera la vaccination sur rendez-vous à partir d’une ligne téléphonique. 

Numéro dédié : 05 53 92 62 03  (aux horaires d’ouverture du centre) 

Lien : https://partners.doctolib.fr/hopital-public/riberac/centre-vaccination-ch-riberac-chicrdd 

 

https://partners.doctolib.fr/hopital-public/riberac/centre-vaccination-ch-riberac-chicrdd
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REMUNERATION ET ASSURANCE DES 

PROFESSIONNELS PARTICIPANT A LA VACCINATION  

  

        23 Arrêté du 5 février 2021 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire 

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878 

 

 

REMUNERATION DES PROFESSIONNELS EN ACTIVITE  

 

 

MEDECINS TITULAIRES ET REMPLAÇANTS  

Paiement à l’acte :  

Consultation pré-vaccinale : tarif d’une consultation à 25€ pour tous les médecins (adhérent à 

l’OPTAM ou non, généralistes/spé.)  

 

Visite : tarif d’une visite à 25€ pour tous les médecins (et application des majorations habituelles)  

Injection (1e ou 2e) :  

 Au cours consultation : 25 € 

 En dehors consultation : équivalent K5 soit 9,60€  

 Forfait saisie dans le SI vaccination 5,40 € 

 

Paiement au forfait :  

 420 € pour une demi-journée 

 105 € pour une heure 

 460 € la demi-journée (le samedi après-midi, le dimanche ou un jour férié) 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878
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DOCUMENT  : COTATION ET REMUNERATION POUR LES MEDECINS  

 

 

Lien : https://www.ameli.fr/dordogne/exercice-coordonne/actualites/lancement-de-la-vaccination-
contre-la-covid-19-cotation-et-remuneration-des-medecins 

 

 

29 décembre 2020 

 

DOCUMENT  : CORONAVIRUS COVID-19 PRISE EN CHARGE/TARIF  

 

La campagne de vaccination contre la Covid-19 organisée par les pouvoirs publics est inédite par son 
ampleur, par les défis auxquels elle doit répondre et par l’espoir qu’elle suscite au sein de la 
population. 

 

Les médecins au cœur du dispositif 

Dans le cadre de cette campagne, le rôle du médecin est essentiel à double titre. D’une part, parce que 
les patients ont une très grande confiance dans leur médecin pour les informer et les conseiller sur la 
vaccination. D’autre part, parce qu’une consultation pré vaccinale a été créée spécifiquement pour cette 
campagne de vaccination contre la Covid-19. En effet, cette vaccination n’est pas obligatoire et repose 
sur le consentement individuel du patient. 

 

La consultation pré vaccinale permettra : 

 

➢ De répondre aux questions que se posent les patients ; 

➢ De leur délivrer une information complète et loyale sur la vaccination, ses bénéfices attendus 
et ses risques d’effets secondaires ; 

➢ De vérifier leur éligibilité à la vaccination. 

 

En savoir plus sur la vaccination contre le Covid-19 : stratégie, étapes et vaccins. 

 

Quelle rémunération pour les consultations et les injections ? 

Une rémunération à l’acte via Sesam Vitale est prévue pour les consultations et les injections. Un code 
unique « VAC » a été créé pour suivre la réalisation de la vaccination. Ce code « VAC » apparaîtra dans 
les logiciels à partir du 4 janvier 2020. 

 

Avant le 4 janvier : les cotations habituelles 

Avant le 4 janvier, les cotations habituelles s’appliquent.  

Ainsi, une consultation pré vaccinale réalisée avant le 4 janvier doit être cotée G, GS, « CS + MPC » ou 

équivalent pour la visite, avec un tarif de 25 € dans tous les cas (plus éventuellement la majoration 

https://www.ameli.fr/dordogne/exercice-coordonne/actualites/lancement-de-la-vaccination-contre-la-covid-19-cotation-et-remuneration-des-medecins
https://www.ameli.fr/dordogne/exercice-coordonne/actualites/lancement-de-la-vaccination-contre-la-covid-19-cotation-et-remuneration-des-medecins
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dimanche/jour férié et les majorations de déplacement), en appliquant l’exonération « Div 3 » et le cas 

échéant l’indicateur de parcours de soins indiqué à U. 

 

L’acte d’injection réalisé avant le 4 janvier 2021 doit être coté en K5. 

Le médecin doit conserver ces informations pour chaque patient et les saisir a posteriori dans le 

téléservice « Vaccin Covid » dès son ouverture le 4 janvier. 

  

Rémunération spécifique pour la saisie dans Vaccin Covid 

Une rémunération de la saisie dans « Vaccin Covid » est mise en place avec un forfait payé a posteriori 

pour chaque saisie effectuée. Cette rémunération sera effectuée une fois par mois aux alentours du 15 

du mois pour les saisies relatives au mois précédent. 

 

À noter : lorsque la consultation est réalisée sans injection, la rémunération de la saisie dans le 

téléservice « Vaccin Covid » est incluse dans le tarif de la consultation. 

 

Après le 4 janvier : le détail des tarifs pour 3 situations possibles (cotation au cabinet/domicile, 

cotation en établissement, cotation group 

 

Exemple 1 - Cotations pour la vaccination au cabinet ou au domicile à partir du 4 janvier 2021 

Consultation pré vaccinale (y compris, le cas échéant, 1re injection) ou injection au cours d’une 

consultation : 

25 € code « VAC », et le cas échéant MD (10 €) et IK ; le cas échéant avec forfait de saisie dans  

« Vaccin Covid » (5,40 €) uniquement en cas d’injection ;  

Injections seules (sans consultation associée) : 9,60 € code « VAC » pour l’injection ;  

Forfait de 5,40 € pour chaque injection saisie dans le télé service « Vaccin Covid ». 

À noter : les majorations dimanches/jours fériés sont applicables. 

Ce code « VAC » doit être facturé dans le respect des tarifs opposables et en tiers-payant. Le taux de 

prise en charge de l’acte VAC est fixé à 100 %. Les modes de facturation habituels pour ce type de 

prestation sont à utiliser (SESAM Vitale, facturation dégradée). En cas de facturation en mode dégradé, 

il est dérogé à l’envoi des pièces justificatives papier. 

  

Exemple 2 - Cotations pour la vaccination en Ehpad ou autres structures d’accueil de personnes 

âgées à partir du 4 janvier 2021 

Consultation pré vaccinale (y compris, le cas échéant, 1re injection) ou injection au cours d’une 

consultation : 25 € code « VAC » + MD (10 €) + IK. À noter : la majoration de déplacement (MD) est 

limitée à 3 par déplacement en Ehpad ; 

Injections seules (sans consultation associée) : 

9,60 € code « VAC » pour l’injection + MD (10 €) + IK ; 

Forfait de 5,40 € pour chaque injection saisie dans le télé service « Vaccin Covid ». 
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 Lors de la seconde injection, la cotation d’une consultation n’est pas justifiée sauf si le médecin 

considère cette consultation requise et indispensable. 

 À noter : 

La majoration dérogation de renfort en Ehpad (MU) n’est pas cumulable avec la rémunération de la 

vaccination ; 

Les majorations de nuit ne sont pas applicables ; 

Les majorations dimanches/jours fériés sont applicables. 

 Pour faciliter la saisie, un tableau récapitulatif des tarifs à appliquer (PDF) (hors rémunération de la 

saisie des injections) est téléchargeable. 

  

Exemple 3 - Rémunération forfaitaire pour les interventions en établissements concernant au 

moins 15 patients 

Pour l’intervention des professionnels libéraux en Ehpad ou dans d’autres structures, lorsque 

l’intervention concerne au moins 15 patients, le médecin peut opter pour une rémunération forfaitaire 

à la vacation. Le médecin ne facture pas les actes, il doit renseigner les dates et heures des vacations 

sur un bordereau par établissement disponible en 

Téléchargement (XLSX). Ce bordereau sera adressé par la structure à sa caisse d’assurance maladie de 

rattachement, pour règlement de ces vacations aux professionnels de santé. 

Cette vacation forfaitaire est rémunérée à hauteur de 420 € la demi-journée, ou 105 € de l’heure si 

présence de moins de 4h ; chaque heure entamée est due (1h30 de présence peut être facturée 2h). 

Cette rémunération s’applique lorsque le médecin intervient pour des consultations, des injections ou 

la supervision d’un infirmier réalisant les injections. Le forfait de 5,40 € pour la saisie dans « Vaccin 

Covid » sera versé au médecin pour chaque injection saisie. 
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INFIRMIERS TITULAIRES ET REMPLAÇANTS 

 

Paiement à l’acte : 

 Cotations ville 6,30€ + IFD + IK  

 Les majorations dérogatoires COVID ne sont pas cumulables avec ces rémunérations. 

 

Paiement au forfait :  

 220 € pour une demi-journée 

 55 € pour une heure 

 240 € la demi-journée (les samedi après-midi, dimanche, jour férié) 

 

 

Source : Ministère de la solidarité et de la santé - Stratégie vaccinale contre la COVID-19 - Modalités de rémunération des 

établissements et professionnels de santé 
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DOCUMENT  : COTATION ET REMUNERATION INFIRMIERS LIBERAUX  

 

1.  Rémunération forfaitaire  

 

Pour plus de simplicité et au-regard d'actes pas toujours traduits en NGAP (aide au remplissage du 
questionnaire vaccinal, coordination avec le médecin présent sur site...), une rémunération forfaitaire a 
été mise en place. 

 

Indépendamment du lieu de vaccination (EHPAD, autres ESMS ou centres de vaccination), vous pouvez 
opter pour une rémunération forfaitaire à la vacation. Vous ne facturez alors pas les actes mais 
renseignez les dates et heures de vos vacations sur des bordereaux accessibles sur Ameli via ce lien ou 
celui-ci (attention le bordereau diffère en fonction du lieu d'intervention : pour les vacations en EHPAD, 
c'est l'établissement qui adresse le bordereau à l'assurance maladie, pour les centres de vaccination et 
les autres ESMS, c'est le professionnel qui adresse le bordereau à l'Assurance Maladie).  

 

Cette vacation forfaitaire est rémunérée à hauteur de 220 euros la demi-journée (ou 55 euros de 
l'heure si présence de moins de 4h ; chaque heure entamée étant due, par exemple 1h30 de présence 
peut être facturée 2h). 
Les samedi après-midi, dimanche et jours fériés, la vacation forfaitaire est portée à 240 euros la 
demi-journée (ou 60 euros de l'heure si présence de moins de 4h). 

 

A noter :  

 
➢ La rémunération à la vacation est possible quel que soit le nombre de personnes prises en 

charge (la règle d'au moins 15 personnes prises en charge pour permettre la rémunération à la 
vacation initialement prévue pour les EHPAD est supprimée) 

➢ Aucune facturation à l'acte (AMI ou AIS) ni majoration (déplacement, nuit, dimanche, 
majorations dérogatoires de renfort Covid en EHPAD...) ne peut être réalisée en sus de la 
vacation forfaitaire qui est « tout compris ». 

 

2. Rémunération à l'acte 

 

Dans le cas où le professionnel le souhaiterait, une facturation à l'acte reste toutefois possible. 

Pour la facturation, en EHPAD, autres ESMS ou en centre de vaccination, un code unique « VAC » a été 
créé pour suivre la réalisation de la vaccination. 

A l'instar de la vaccination antigrippale, l'injection est valorisée à hauteur de 6,30 euros en métropole 
et 6,60 euros en DROM.  
Le code VAC doit être utilisé dans cette première phase de vaccination, le taux de prise en charge de 
l'acte VAC est fixé à 100 %.  
  

https://stats.info.ameli.fr/r/MDEwMDE0MDY4MTE1NDM7MDFQMTU2MTk0NjM4MDtsYWV0aXRpYWl6enlAZ21haWwuY29tOzA7MjAyMS0wMS0xMlQxNzoxNDo0MSswMTowMA7DuOKO41fapyuzmpRD5PZfTwH_A+MTs0O2h0dHBzOi8vd3d3LmFtZWxpLmZyL2NvbnRlbnQvaW5maXJtaWVyLWZhY3R1cmUtdmFjY2luYXRpb24tY292aWQ7yW7SQ-EV2lCvtVoUW7FWPtcwqWs
https://stats.info.ameli.fr/r/MDEwMDE0MDY4MTE1NDM7MDFQMTU2MTk0NjM4MDtsYWV0aXRpYWl6enlAZ21haWwuY29tOzA7MjAyMS0wMS0xMlQxNzoxNDo0MSswMTowMA7DuOKO41fapyuzmpRD5PZfTwH_A+MTs1O2h0dHBzOi8vd3d3LmFtZWxpLmZyL2NvbnRlbnQvYm9yZGVyZWF1LXZhY2F0aW9uLWNvdmlkLTE5LWVuLWVocGFkOwvczqPXo60U4DuEi12XHFnjEZ0r4
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A noter :  

 
➢ L’acte de vaccination n'est, à ce stade de la campagne vaccinale, pas cumulable avec d'autres 

actes de soins (AMI ou AIS) ; 
➢ Les majorations de déplacement peuvent être applicables (dans la limite de 3 IFD maximum par 

intervention en EHPAD, autres ESMS et en centre de vaccination) ; 
➢ Les majorations dimanches/jours fériés sont applicables le cas échéant (dans ce cas le code VAC 

prend la valeur de 14,80 euros en métropole et 15,10 euros dans les DROM) 
➢ Les majorations de nuit ne sont pas applicables ; 
➢ La majoration dérogatoire de renfort en EHPAD n'est pas cumulable avec la rémunération de la 

vaccination. 
➢  

Ce code VAC doit être facturé dans le respect des tarifs opposables et en tiers-payant. Les modes de 
facturation habituels pour ce type de prestation sont à utiliser (SESAM-Vitale, facturation dégradée). En 
cas de facturation en mode dégradé, il est dérogé à l'envoi des pièces justificatives papier. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES MEDECINS ET INFIRMIERS EN ACTIVITE  
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REMUNERATION DES AUTRES PROFESSIONNELS 

 

Arrêté du 5 février 2021 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de 

l'état d'urgence sanitaire 

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878 

2 possibilités :  

➢ La structure qui porte le centre de vaccination contractualise avec le professionnel de santé, 

assure sa rémunération et se fait rembourser 

➢ A titre subsidiaire et dans des situations exceptionnelles, l’ARS peut contractualiser directement 

avec le professionnel de santé pour en assurer sa rémunération via le fond d’intervention 

régional. 

 

Médecins retraités (libéraux ou hospitaliers) ou sans activité :  

 50 € de 8h à 20h  

 75€ 20h à 23h et de 6h à 8h  

 100 € de 23h à 6h, dimanche et jours fériés 

 

Infirmiers retraités ou sans activité :  

 24 € de 8h à 20h  

 36€ 20h à 23h et de 6h à 8h  

 48 € de 23h à 6h, dimanche et jours fériés 

 

Etudiants - internes en dehors de ses heures de stage :  

 35€ de 8h à 21h  

 50€ de 21h à 8h, dimanche et jours fériés 

 

Etudiants - deuxième année du deuxième cycle des études médicales et troisième année d'études 

d'infirmier (en dehors des obligations de stage)  

 15 € de 8h à 21h 

 22,5€ de 21h à 8h dimanche et jours fériés 

Source : Ministère de la solidarité et de la santé - Stratégie vaccinale contre la COVID-19 - Modalités de rémunération des 

établissements et professionnels de santé 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878


 

 

  

Source CPAM de la Dordogne 

 

DOCUMENT  : COVID-19 - FACTURE DES VACATIONS HORAIRES DE DEPISTAGE DES PROFESSIONNELS LIBERAUX 
VACATAIRES EN CENTRES DE VACCINATION OU EN ETABLISSEMENTS MEDICO -SOCIAUX HORS EHPAD  

 

 

 

Pour les professionnels en activité :  

 

Nous vous recommandons d'établir votre facture chaque fin de semaine et de l'adresser à votre caisse de rattachement chaque lundi à l’adresse :  

vaccov19cpam241@assurance-maladie.fr 

Si toutefois ce rythme de facturation vous semble trop fréquent, nous vous laissons la possibilité de la renseigner pour des périodes plus longues. 

C'est pour cette raison qu'il vous est demandé de renseigner la période sur laquelle porte votre facturation. 

Pour chaque période de facturation, vous devez reporter la date et le nombre de vacations horaires effectuées. 

           

Pour les professionnels retraités, étudiants ou remplaçants :  

Pour les professionnels retraités, étudiants ou remplaçants, les bordereaux sont à transmettre dans les centres de vaccination (contractualisation nécessaire 

entre le centre de vaccination et le professionnel).  

mailto:vaccov19cpam241@assurance-maladie.fr
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LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS COVID-19 - Bordereau de facturation Vaccination 

DOCUMENT A RETOURNER A LA CPAM DE ________________________________________ (CPAM de rattachement de la structure)

Centre de vaccination :  Coordonnées du responsable :

Nom du centre : Raison sociale : Prénom et Nom : 

Courriel :

Adresse : Adresse : N°Téléphone :

Catégorie : Cachet ou signature :

           Centre de santé CPTS

           MSP

N° FINESS :

Médecin retraité-e

Prénom : Médecin sans activité professionnelle 

Infirmier-e retraité-e

N° RPPS : Infirmier-e sans activité professionnelle 

Dimanche et jours 

fériés  - 6h à 23h

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

0

100 €

0 €

Tarifs horaires 75 € 50 € 75 € 48 € 36 € 24 € 36 €

Médecin ou IDE retraité ou sans activité

(Un bordereau à remplir par PS)

Version 2021-02-01

Semaine du lundi ___ /___ /2021

au  dimanche ___ /___ /2021

(détail des dates ci-dessous)

Date d'envoi du document : ___ /___ /2021

Id
en

ti
ti

é 
d

u
 p

ra
ti

ci
en

P
ro

fe
ss

io
n

 e
t 

st
at

u
t

Médecin
Nom :

Infirmier-e

Page 1/1

Structure de rattachement du Centre : 

Les centres de vaccination rattachés à un autre type de structure (ex : 

collectivité ou établissement public) ne doivent pas utiliser ce bordereau

H
eu

re
s 

à 
dé

cl
ar

er

Saisie des heures  : indiquer le nombre d'heures effectuées par tranche, selon la profession du praticien (soit médecin soit infirmier-e)

Médecin

0 €

Infirmier-e

Tranche horaire

Tarifs horaires à appliquer pour les retraités ou sans activité

Médecins :

- 50 € de 8h à 20h ;

- 75€ de 20h à 23h et de 6h à 8h ;

- 100 € de 23h à 6h, dimanche et jours fériés

Infirmier-e-s :

- 24 € de 8h à 20h ;

- 36€ de 20h à 23h et de 6h à 8h ;

- 48 € de 23h à 6h, dimanche et jours férié

Nombre d'heures

Montant

0

Lundi au samedi

6h à 8h

Lundi au samedi

8h à 20h

Lundi au samedi

20h à 23h

Lundi au samedi

8h à 20h

Lundi au samedi

6h à 8h

Dimanche et jours 

fériés  - 6h à 23h

Lundi au samedi

20h à 23h

0 €

0 0 0

Montant total 

(médecin)
0 €

Montant total 

(infirmier)
0 €

0

0 € 0 €

0

0 € 0 € 0 €

0

B

O

R

D

E

R

E

A

U  

R

E

T

R

A

I

T

E 
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LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS COVID-19 - Bordereau de facturation Vaccination 

DOCUMENT A RETOURNER A LA CPAM DE ________________________________________ (CPAM de rattachement de la structure)

Centre de vaccination :  Coordonnées du responsable :

Nom du centre : Raison sociale : Prénom et Nom : 

Courriel :

Adresse : Adresse :  N°Téléphone :

Catégorie : Cachet ou signature :

           Centre de santé CPTS

           MSP

N° FINESS :

N° RPPS :

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

(*) Les centres de vaccination rattachés à un autre type de structure (ex : collectivité ou établissement public) ne doivent pas utiliser ce bordereau

Tranche horaire
Dimanche et jours fériés  

(6h - 23h)

du Lundi au Samedi

(6h - 8h)

du Lundi au Samedi

(8h - 20h)

du Lundi au Samedi

(20h - 23h)

Tarifs horaires à appliquer pour les étudiant-e-s :

Cas 1 : Étudiant-e-s de troisième cycle en médecine

 50 € de 8h à 20h ;

- 75€ de 20h à 23h et de 6h à 8h ;

- 100 € dimanche et jours fériés

Cas 2 : Étudiant-e-s ayant validé la deuxième année du deuxième cycle des études de 

médecine

- 24 € de 8h à 20h ;

- 36€ de 20h à 23h et de 6h à 8h ; 

- 48 € dimanche et jours fériés

Cas 3 : Etudiant-e-s infirmier-e-s

- 12 € de 8h à 20h ;

- 18 € de 20h à 23h et de 6h à 8h ; 

- 24 € dimanche et jours fériés

NB : les étudiant-e-s  (thésé-e-s ou non thésé-e-s) avec l icence de remplacement doivent 

util iser le bordereau remplaçant

H
eu

re
s 

à 
dé

cl
ar

er

Tarifs horaires
Cas 1 : 100€

Cas 2 : 48€

Cas 3 : 24€

Cas 1 : 75€

Cas 2 : 36€

Cas 3 : 18€

Cas 1 : 50€

Cas 2 : 24€

Cas 3: 12€

Cas 1 : 75€

Cas 2 : 36€

Cas 3 : 18€

Version 2021-02-01

Semaine du lundi ___ /___ /2021

 au  dimanche ___ /___ /2021

(détail des dates ci-dessous)

Date d'envoi du document : ___ /___ /2021

Id
en

ti
ti

é 
d

e 
l'é

tu
d

ia
n

t Nom  : 

St
at

u
t

Prénom : 

(si connu)

Etudiant-e hors remplaçant -  Troisième cycle en médecine

Etudiant-e hors remplaçant - Ayant validé la deuxième année du deuxième cycle des études de 

médecine

Etudiant-e infirmier-e hors remplaçant

Page 1/1

Etudiant-e hors remplaçant

(Un bordereau à remplir par étudiant-e)

Structure de rattachement du Centre : 

Les centres de vaccination rattachés à un autre type de structure 

(ex : collectivité ou établissement public) ne doivent pas utiliser ce 

bordereau

Montant 

(à calculer selon le cas)

Nombre d'heures 0 0 0 0

Saisie des heures : indiquer le nombre d'heures effectuées par tranche

ex : le Professionnel de santé travaille tous les jours de 18h à 21h : du lundi au samedi  il déclare 2 heures dans la tranche 8h/20h et 1h dans la tranche 20H/23h de la semaine. Pour les 

Dimanches et Jours Feriés, il déclare 3 heures. 

Montant total 0 €

Cas 1

Cas 2

Cas 3

B

O

R

D

E

R

E

A

U  

E

T

U

D

I

A

N

T 



 

27 

 

LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS COVID-19 - Bordereau de facturation Vaccination
Médecin ou IDE remplaçant exclusif 
(sans activité libérale en tant que titulaire) 

N'intervenant pas en remplacement d'un PS titulaire

DOCUMENT A RETOURNER A LA CPAM DE ________________________________________ (CPAM de rattachement de la structure) Un bordereau à remplir par PS

Centre de vaccination :  Coordonnées du responsable :

Nom du centre : Raison sociale : Prénom et Nom : 

Courriel :

Adresse : Adresse :  N°Téléphone :

Catégorie : Cachet ou signature :

           Centre de santé CPTS

           MSP

N° FINESS :

Médecin remplaçant exclusif

Prénom :

N° RPPS : Infirmier-e remplaçant exclusif

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

__ /__ /2021

60 €

Structure de rattachement du Centre :

Les centres de vaccination rattachés à un autre type de structure 

(ex : collectivité ou établissement public) ne doivent pas utiliser ce 

bordereau

du Lundi au samedi matin

(6h - 23h ou 6h-12h le samedi)

Montant total 

(infirmier-e)
0 €

Montant

Nombre d'heures au total 0 0

0 € 0 €

Montant total 

(médecin)
0 €

0

0 €

0

0 €

105 €Tarifs horaires 115 €

H
eu

re
s 

à 
dé

cl
ar

er

Saisie des heures  : indiquer le nombre d'heures effectuées par tranche, selon la profession du praticien (soit médecin soit infirmier)

Tranche horaire

Infirmier-eMédecin

Samedi après-midi, Dimanche et jours 

fériés (6h - 23h)

du Lundi au samedi matin

(6h - 23h ou 6h-12h le samedi)

Samedi après-midi, Dimanche et jours 

fériés  (6h - 23h)

55 €

Médecin

Infirmier-e

Semaine du lundi ___ /___ /2021 

au  dimanche ___ /___ /2021

(détail des dates ci-dessous)

Id
en

ti
ti

é 
d

u
 p

ra
ti
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en

P
ro
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ss
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n

 e
t 

st
at

u
t

Version 2021-02-01

Page 1/1

Tarifs horaires à appliquer pour les remplaçant-e-s

(y compris étudiant-e-s avec l icence de remplacement, thésé-e-s ou non thésé-e-s):

Médecins : 

•  105 € de l’heure  ; chaque heure entamée étant due, par exemple 1h30 de présence peut 

être facturée 2h).

• 115 € de l’heure les samedis après-midi (à partir de 12h), dimanches et jours fériés  

Infirmier-e-s :

•  55 € de l’heure  ; chaque heure entamée étant due, par exemple 1h30 de présence peut 

être facturée 2h).

• 60 € de l’heure les samedis après-midi (à partir de 12H) , dimanches et jours fériés  

Nom :

Date d'envoi du document : ___ /___ /2021
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ASSURANCE DES PROFESSIONNELS 

 

 

 

Responsabilité des professionnels participant à la vaccination :  

Bénéficie d’une protection fonctionnelle :  

 

➢ Les professionnels de santé qui pratiquent les vaccinations, quel que soit leur statut  

➢ Les personnes qui participent à l’organisation et au fonctionnement des centres 

 

Indemnisation des plaignants :  

 

➢ La prise en charge au titre de la solidarité nationale est de droit dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire  

➢ Il ne sera pas reproché aux médecins d’avoir délivré une information insuffisante quant à des 

effets indésirables méconnus 

➢ La procédure est facilitée si la victime choisit de demander à l’ONIAM une indemnisation 

 

Source : Ministère de la solidarité et de la santé - Stratégie vaccinale contre la COVID-19 - Modalités de rémunération des 

établissements et professionnels de santé 
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Périmètre de la protection fonctionnelle des professionnels :  

Sur le plan civil : La responsabilité du professionnel ne peut être engagée par un tiers, sauf en cas de 

faute personnelle détachable du service  

Sur le plan pénal : Lorsque le fonctionnaire fait l'objet de poursuites pénales à raison de faits qui n'ont 

pas le caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la collectivité 

publique doit lui accorder sa protection 

 

Comment distinguer une faute de service d’une faute personnelle détachable du service ?  

Fautes de service : défaut d’information ou de surveillance du patient, retards, oublis, abstentions, 

inactions  

Fautes personnelle détachable du service : comportement qui revêt, eu égard à la gravité 

exceptionnelle des faits et de leurs conséquences, un caractère inexcusable  

 

Une assurance responsabilité civile professionnelle est-elle indispensable ?  

De fait, les contrats RCP ne prennent pas en charge la faute intentionnelle ou dolosive, notion qui 

recouvre celle de faute personnelle commise en dehors du service. Si le professionnel de santé exerce 

dans le cadre d’un contrat avec le centre de vaccination, la RCP n’est pas requise.  
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PROFESSIONNELS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE – COMMENT SE 

CONNECTER A VACCIN COVID ? 

 

 

lien : https://esante.gouv.fr/actualites/professionnels-et-etablissements-de-sante-comment-se-

connecter-vaccin-covid 

 

La mobilisation pour que les vaccinations se mettent en place et soient tracées a débuté depuis le 27 

décembre 2020. Pour ce faire, l’Assurance Maladie propose un télé service : Vaccin Covid.  

 

Ce dernier est accessible par : 

➢ soit via l'espace : AmeliPro par carte CPS uniquement 

➢ soit via le site : vaccination-covid.ameli.fr par carte CPS ou e-CPS. Il permet d’identifier le 

professionnel de santé garantissant ainsi sa qualité, mais aussi le patient afin de s’assurer de 

son éligibilité au vaccin.  

 

En cas de difficulté, l’Assurance Maladie assure le support du télé service : 

➢ Les professionnels de santé libéraux peuvent contacter le 36 08 

➢ Les structures salariées peuvent contacter le 0800 08 12 07 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://esante.gouv.fr/actualites/professionnels-et-etablissements-de-sante-comment-se-connecter-vaccin-covid
https://esante.gouv.fr/actualites/professionnels-et-etablissements-de-sante-comment-se-connecter-vaccin-covid
https://www.ameli.fr/medecin/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-le-point-sur-le-teleservice-vaccin-covid
https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=ZxXh0bCkIgK1NiNWLJCTm2mEgNQ&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=sMLyyGg6AMtfo8qcGyBI_Kh8mYV22Bot3EhW67S-zmk
https://wallet.esw.esante.gouv.fr/auth/?acr_values=eidas2&response_type=code&redirect_uri=https:%2F%2Fvaccination-covid.ameli.fr%2Fvaccination-covid-psc%2Foidc_callback&client_id=cnam-vaccin-amelipro&nonce=e41a36390937e6aaa4962effaabf8d10&state=e400299fea6fb7152527caa8106bfef5&scope=openid%20scope_all
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INFORMATIONS SUR LES PUBLICS CIBLES  

 

Lien : https://www.ameli.fr/gironde/assure/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-tout-

savoir-sur-la-strategie-le-calendrier-et-les-vaccins 

 

Tout au long du mois de janvier 2021 les publics les plus vulnérables au virus et les plus 

susceptibles de développer des formes graves de la maladie : 

➢ Les personnes âgées en établissement : établissement d’hébergement pour les personnes 

âgées dépendantes (Ehpad), unités de soins de longue durée (USLD), résidences autonomie, 

résidences services seniors ; 

➢ Des personnels qui travaillent dans ces établissements lorsqu'ils sont à risque de développer 

une forme grave de la Covid-19 ; 

➢  Des professionnels des secteurs de la santé et du médico-social, des pompiers et des aides à 

domicile âgés de 50 ans et plus et/ou présentant des comorbidités (voir le détail ci-après) 

depuis le 4 janvier 2021 ; 

➢ Des personnes handicapées hébergées dans des établissements spécialisés et leurs personnels 

âgés de 50 ans et plus et/ou présentant des comorbidités ; 

➢ Des personnes âgées de 75 ans et plus vivant à domicile à partir du 18 janvier 2021. La prise de 

rendez-vous dans des centres de vaccination se fera par téléphone et via internet à partir du 

14 janvier 2021. 

 

Dans un second temps, la vaccination sera élargie à partir de fin février, début mars 2021 aux 

personnes âgées de 65 à 74 ans. 

 

Dans un troisième temps, la vaccination sera ouverte à tous à partir du printemps 2021. Elle se 

poursuivra tout au long de l'année, en commençant par : 

➢ Les personnes âgées de 50 à 64 ans ; 

➢ Les professionnels des secteurs essentiels au fonctionnement du pays en période 

épidémique (sécurité, éducation, alimentaire) ; 

➢ Les personnes vulnérables et précaires et les professionnels qui les prennent en 

charge ; 

➢ Les personnes vivant dans des hébergements confinés ou des lieux clos ; 

➢ Le reste de la population majeure. 

 

  

https://www.ameli.fr/gironde/assure/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-tout-savoir-sur-la-strategie-le-calendrier-et-les-vaccins
https://www.ameli.fr/gironde/assure/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-tout-savoir-sur-la-strategie-le-calendrier-et-les-vaccins
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Comorbidité : les troubles et les maladies concernées 

Il s’agit de comorbidités identifiées par l’HAS comme à risque avéré d’hospitalisations ou de décès en 

cas de Covid-19 : 

➢ L’obésité (IMC supérieur à 30), particulièrement chez les plus jeunes ; 

➢ La BPCO et l’insuffisance respiratoire ; 

➢ L’hypertension artérielle compliquée ; 

➢ L’insuffisance cardiaque ; 

➢ Le diabète (de type 1 et de type 2) ; 

➢ L’insuffisance rénale chronique ; 

➢ Les cancers et maladies hématologiques malignes actifs et de moins de 3 ans ; 

➢ Le fait d’avoir une transplantation d’organe solide ou de cellules souches 

hématopoïétiques. 

 

En complément l’HAS identifie la trisomie 21, comme comorbidité à risque. 

Toutes les comorbidités n’ont pas le même poids. Le cumul de ces comorbidités est également à 

risque. 

 

Et si un patient a déjà eu la Covid-19 ? 

S’agissant des personnes ayant déjà développé une forme symptomatique de la Covid-19, l’HAS 

souligne qu'il n'y a pas lieu, à ce stade, de vacciner systématiquement ces personnes. Celles-ci doivent 

toutefois pouvoir être vaccinées si elles le souhaitent à l'issue d'une décision partagée avec le médecin. 

Dans ce cas, l’HAS recommande de respecter un délai minimal de 3 mois après le début des 

symptômes avant de procéder à la vaccination et de ne pas vacciner en présence de symptômes 

persistants. 
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DOCUMENTS UTILES 
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DOCUMENT  : PORTFOLIO  - VACCINATION ANTI COVID  

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-

du-medico-social-et-du-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers 
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DOCUMENT  : RECUEIL DE CONSENTEMENT  
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DOCUMENT  : DECLARER UN EFFET INDESIRABLE  
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DOCUMENT : VACCINATION CONTRE LA COVID ET ANTECEDENTS 

ALLERGIQUES 

 

Lien : https://sfa.lesallergies.fr/vaccination-contre-la-covid-19-et-antecedents-allergiques/ 

 

 

 

 

https://sfa.lesallergies.fr/vaccination-contre-la-covid-19-et-antecedents-allergiques/


 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIGNES DIRECTRICES POUR LA CONSTITUTION DES 

CENTRES DE VACCINATION 

 

Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-

professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-

infirmiers-et-pharmaciens 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
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DOCUMENT : CONSTITUTION DES CENTRES DE VACCINATION 

 

Les lignes directrices formulées dans le présent document visent à fixer les conditions à respecter pour 

la mise en place rapide de centres de vaccination, destinés dans un premier temps à la vaccination de 

l’ensemble de professionnels répondant aux critères fixés dans la première phase et, à compter du 18 

janvier, aux personnes âgées de plus de 75 ans vivant à domicile. 

 

Les centres seront approvisionnés de façon durable en vaccins Pfizer/BioNTech, par les 100 

établissements de santé pivot (flux B). Sous toutes réserves, d’autres vaccins pourront par la suite être 

administrés dans les centres, notamment le vaccin Moderna, dont les livraisons pourraient débuter, 

dans un nombre très limité de départements à compter du 11 janvier et monter en puissance 

progressivement. Des données complémentaires actualisées vous seront transmises dès que possible. 

 

1. Rappel du calendrier de déploiement 

 

Les objectifs sont les suivants : 

➢ 100 centres doivent être en service au cours de la semaine du 4 janvier. 

➢ 300 centres doivent être ouverts au public au 11 janvier. 

➢ 600 centres minimum d’ici fin janvier, étant entendu que le nombre de centres créés par 

département peut évidemment varier selon la taille et la population des territoires 

(Voir infra) L’objectif à terme est d’avoir un centre de vaccination pour environ 100 000 habitants. 

 

2. Prérequis principaux pour constituer un centre de vaccination 

 
➢ ‒ Être bien identifié et facile d’accès. 

➢ ‒ Être doté d’espace suffisant pouvoir accueillir du public en toute sécurité. 

➢ ‒ Être doté d’un système de prise de rendez-vous en ligne et téléphonique, lequel échéant au 

moyen d’un dispositif national, communiqué largement aux personnes concernées par la phase 

actuelle de la stratégie vaccinale. 

➢ Être en capacité de mobiliser de nombreux soignants pour vacciner chaque jour un nombre 

important de patients, et absorber un éventuel flux de personnes se présentant au centre sans 

rendez-vous – voir infra. 

➢ Disposer de points d’eau pour le lavage des mains ou de solution hydro alcoolique. 

➢ Garantir le respect des règles d’hygiène et d’asepsie, en disposant de matériel à usage unique 

et en garantissant le stockage l’élimination des déchets d’activités de soin à risque infectieux. 

➢ Avoir un accès au réseau internet et le matériel nécessaire au secrétariat dont un ordinateur ; il 

sera nécessaire de se connecter au téléservice « Vaccin Covid » qui sera accessible à travers 

AmeliPro. Les éléments relatifs au déploiement du SI Vaccin Covid avec les différents tutoriels 

figurent dans le lien suivant : 

 

Lien : https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-le-point-

sur-le-teleservice-vaccin-covid 

https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-le-point-sur-le-teleservice-vaccin-covid
https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/actualites/vaccination-contre-la-covid-19-le-point-sur-le-teleservice-vaccin-covid
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3. Focus sur l’approvisionnement et les modalités de conservation des vaccins (pour 

le vaccin Pfizzer) 

 

Les vaccins et le matériel de vaccination seront mis à disposition par l’établissement de santé pivot. 

L’entreposage des vaccins doit respecter les règles suivantes : 

➢ Le réfrigérateur +2 à +8° doit être placé dans un lieu inaccessible au public et/ou sécurisé. 

➢ Le réfrigérateur est muni d’un thermomètre permettant le contrôle de la température interne 

(a minima les températures maximum et minimum). Les vaccins doivent être conservés entre + 

2° et + 8 °. Trois fois par jour, le médecin ou l’infirmier vérifie la température du réfrigérateur, 

la note sur la feuille de surveillance et signe la feuille. 

➢ Si aucune vaccination n’est prévue le weekend, aucun vaccin ne doit être stocké dans le 

réfrigérateur du centre de vaccination (ceci en raison d'une éventuelle panne d'alimentation 

électrique). 

➢ En raison des conditions de stabilité du vaccin, limitées à 5 jours après décongélation, les 

vaccins non-utilisés ne peuvent pas être renvoyés à la pharmacie. 

➢ Le principe est qu’aucune dose ne doit être perdue. Cela signifie que les vaccins peuvent être 

utilisés le cas échéant pour vacciner des personnes ne relevant pas de la population cible, 

conformément aux recommandations de la Haute autorité de santé. 

 

4. Focus sur le matériel nécessaire pour le fonctionnement du centre de vaccination 
 

➢ Pour le reconditionnement : seringues, aiguilles et ampoules de sérum physiologique à 

0,9%(Pfizer). 

➢ Pour le prélèvement et l’injection : seringues et aiguilles et éventuellement seringues pré-

serties. 

➢ Les documents d’information : RCP et notice du vaccin, portfolio à destination des 

professionnels de santé1. 

➢ Une trousse de première urgence (adrénaline et matériel d’injection) pour assurer la prise en 

charge d’urgence en cas d’effet secondaire immédiat après la Vaccination2. 
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5. . Focus sur l’équipe nécessaire au fonctionnement du centre de vaccination 

 

Le centre de vaccination doit disposer de ressources humaines dédiées pour assurer les séances de 

vaccination et permettre une ouverture du centre au moins 6 jours sur 7. Pour assurer une forte capacité 

des centres, le parcours doit être simplifié au maximum. Dans cette perspective, le système suivant peut-

être privilégié : 

 

Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-

professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-

infirmiers-et-pharmaciens 

 

Voir la fiche Anaphylaxie du portfolio à destination des professionnels de santé. 

 

➢ Accueil de la personne à vacciner par un infirmier qui remplit ou aide la personne à remplir le 
questionnaire de santé, établi sur le fondement de la réponse rapide HAS et des éléments 
existant sur le site « vaccination info services », pour le recueil des principales information 
médicales (âge, comorbidités éventuelles, antécédents d’allergie). 

➢ Vérification des questionnaires de santé par un médecin qui vérifie l’aptitude à la vaccination et 
appose sa signature sur le document faisant ainsi office de prescription. 

➢ Le médecin effectue une consultation médicale avec le candidat à la vaccination uniquement en 
cas de doute lié au remplissage du questionnaire. 

➢ Vaccination par un infirmier. 
➢ Saisie dans Vaccin Covid. 

 

Des orientations pour la simplification du parcours vaccinal vous seront transmises dans les tout 

prochains jours, mais cette organisation peut d’ores et déjà être mise en place. Dans ce contexte, chaque 

unité de vaccination peut être constituée d’un médecin et d’un nombre conséquent d’infirmiers, en 

équipes roulantes. Des éléments de référence sont présentés en annexe. 

Les équipes de vaccination doivent au maximum associer les professionnels de ville ou des collectivités 

territoriales afin de pouvoir augmenter les capacités de vaccination sur un territoire. Il sera proposé aux 

professionnels de ville volontaires de participer au fonctionnement des centres de vaccination sur la 

base des mêmes modalités de rémunération que celles mises en place pour la vaccination en EHPAD 

(rémunération forfaitaire via des vacations). 
  

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-medecins-infirmiers-et-pharmaciens
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6. Suivi post-vaccinal et pharmacovigilance 

 

Après l’injection, le professionnel de santé enregistre dans Vaccin Covid les informations de traçabilité. 

En cas d’impossibilité d’accéder à Vaccin Covid au moment de l’injection, les informations doivent être 

notées pour être enregistrées plus tard dans le téléservice (les vaccinations peuvent être enregistrées 

dans Vaccin Covid après l’injection, même si cela reste déconseillé). 

Plus globalement, le portfolio « Vaccination anticovid à destination des professionnels de santé » 

rappelle l’organisation de la pharmacovigilance. L’ensemble des documents est disponible à l’adresse 

suivante : https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-

un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/ 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-ou-du-medico-social/
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ANNEXE : ELEMENTS DE REFERENCE NON PRESCRIPTIFS RELATIFS AU 

CALIBRAGE DES CENTRES DE VACCINATION  
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DOCUMENT : FORFAIT POUR LES ETABLISSEMENTS AYANT MIS EN PLACE UN 

CENTRE DE VACCINATION 

 

 

Pour les établissements de santé :  

Forfait permettant de couvrir les coûts (montants variables selon la composition des équipes de 

vaccination) valable par ligne de vaccination 

 

 

 

 

 

Pour les établissements sociaux et médico sociaux / structure pour personnes âgées : 

Pas de financement dédié 

En cas de recours à des professionnels libéraux : rémunération directe par l’assurance maladie à l’acte 

ou au forfait 

Source : Ministère de la solidarité et de la santé - Stratégie vaccinale contre la COVID-19 - Modalités de rémunération des 

établissements et professionnels de santé 
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LIENS UTILES 
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Décret n° 2021-123 du 5 février 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 

du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 

dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire 

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099846 

  

 Arrêté du 5 février 2021 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de 

l'état d'urgence sanitaire 

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099846
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043099878

